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Ordonnance pénale n°2025/J/9.a du 30/04/2026 

 

 

Concerne CLAUDE SCHMIT (« le Licencié ») 

Vu le rapport d’arbitre relatif au match 1202013 du 28 mars 2026, US Heffingen c/ Black Frogs 

Schieren 

Que ce rapport d’arbitre a été communiqué par courriel au Club, conformément à l’article RA -15. A) 

alinéa 2 en date du 01 avril 2026 

Que le Licencié n’a pas pris position endéans le délai lui imparti par l’article RA-14.5 

Partant, au vu de l’article SK 32.2 du règlement administratif n°15 de la FLBB 

L’administrateur responsable des affaires judiciaires constate que les faits sont établis à charge du 

Licencié et décide de prononce la peine suivante : 

• 200 EUR 

• Suspension de 2 journées de compétition officielles   

Le Licencié est averti qu’en cas de nouvelle infraction aux règles “SK” prévues au règlement 

administratif n°15 de la FLBB endéans les 24 mois après la notification de la présente, l’article SK-

1.10 prévoit que les peines encourues par le licencié seront doublées, sans bénéfice possible du 

sursis. 

Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être introduit sur 

base de l’article RA-14.1 du règlement administratif n°14 de la FLBB, dans les formes et délais prévus 

aux articles RA-14.2 et RA-14.3 du même règlement. 

En application de l’article RA-14.5 a., du règlement administratif n°14 de la FLBB, la présente 

ordonnance pénale produit ses effets à compter de la publication de la décision au bulletin officiel de 

la FLBB. 

 



Ordonnance pénale n°2025/J/9.a du 30/04/2026 

 

 

Concerne JOËL THESEN (« le Licencié ») 

Vu le rapport d’arbitre relatif au match 1202013 du 28 mars 2026, US Heffingen c/ Black Frogs 

Schieren 

Que ce rapport d’arbitre a été communiqué par courriel au Club, conformément à l’article RA -15. A) 

alinéa 2 en date du 01 avril 2026 

Que le Licencié n’a pas pris position endéans le délai lui imparti par l’article RA-14.5 

Partant, au vu de l’article SK 32.2 du règlement administratif n°15 de la FLBB 

L’administrateur responsable des affaires judiciaires constate que les faits sont établis à charge du 

Licencié et décide de prononce la peine suivante : 

• 200 EUR 

• Suspension de 2 journées de compétition officielles   

Le Licencié est averti qu’en cas de nouvelle infraction aux règles “SK” prévues au règlement 

administratif n°15 de la FLBB endéans les 24 mois après la notification de la présente, l’article SK-

1.10 prévoit que les peines encourues par le licencié seront doublées, sans bénéfice possible du 

sursis. 

Contre la présente ordonnance pénale, un recours devant le Tribunal fédéral peut être introduit sur 

base de l’article RA-14.1 du règlement administratif n°14 de la FLBB, dans les formes et délais prévus 

aux articles RA-14.2 et RA-14.3 du même règlement. 

En application de l’article RA-14.5 a., du règlement administratif n°14 de la FLBB, la présente 

ordonnance pénale produit ses effets à compter de la publication de la décision au bulletin officiel de 

la FLBB. 

 



 
 

Fir weider Informa.ounen oder Umeldung 
mellt Iech weg iwer 

mrock@specialolympics.lu un 
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When : 17.07.2026 I 9:30 - 16:00 hrs 
Who : Kids born 2014-2019
Price : 60 € (Arantia Players : 55 €)      
            & T-Shirt and lunch
 https://tinyurl.com/AraJJMann26

17.07.26 
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